
a.s.b.l.



2 3

SOMMAIRE ÉDITO



4 5



6 7

NEWS DES SECTEURS



8 9

DOSSIERDOSSIER

4. Citoyenneté et participation

 » Outiller l’enfant pour opérer 
des choix, assumer ses 
responsabilités, en l’amenant 
à comprendre les enjeux et les 
rapports de force de la société 
pour jouer un rôle dans celle-ci 
et évoluer vers plus d’autonomie.

 » Encourager l’enfant à s’exprimer 
librement, à développer son 
esprit critique ainsi qu’à connaître 
et intégrer ses droits et devoirs. 
Ce qui passe par la construction 
de repères communs tout en 
donnant un rôle et une place à 
chacun, en vue d’amener les 
enfants à devenir des acteurs de 
notre société.

L’essence même du travail en 
EDD est bien de placer l’enfant au 
centre de nos pratiques. 
Les valeurs de solidarité et d’équité 
sont également mise en avant 
dans le secteur : il y a une volonté 
d’agir et de réagir tous ensemble, 

dans un souci d’entraide et dans 
un but commun, en reconnaissant 
et en valorisant les compétences 
de chacun. Nous adaptons nos 
actions en fonction des besoins de 

chacun, qui peuvent être différents 
selon les circonstances de vie, afin 
que tous aient les outils nécessaires 
pour devenir acteurs de leur vie.

Et bien non ! Une école de devoirs 
n'est pas une école, et on n'y fait 
pas que des devoirs, loin de là. 
Bienvenue au pays de Magritte...

MILLE LIEUX DE VIE 1...

Cette expression représente bien 
la diversité et la complexité du sec-
teur des EDD. Des points communs 
rassemblent cependant  ces lieux 
de vie, complémentaires à l'école 
et à la famille : le même objectif 
de proposer à l’enfant, au jeune, 
un lieu d’accueil, d’écoute et un 
projet d’accompagnement et de 
soutien pour construire  son ave-
nir. Elles l' accueillent sans aucune 
discrimination et sont dès lors très 
accessibles financièrement, voire 
gratuites. Elles visent l’épanouisse-
ment global de l’enfant et mènent 
des projets qui contribuent à for-
mer des jeunes CRACS (citoyens 
responsables, actifs critiques et 
solidaires).

4 MISSIONS 
RECONNUES PAR DECRET 2

L’enjeu, aujourd’hui, pour les EDD 
est de répondre à la demande 
sociale toujours plus criante d’en-
fants en détresse et de familles 
en souffrance face à un système 
scolaire et à une société toujours 

plus inégalitaires. Et cela dépasse 
le seul soutien aux devoirs...

Au quotidien, les EDD sont donc 
invitées, tel que le décret le sou-
ligne, à mettre en place les 4 mis-
sions des EDD, et ce, de manière 
transversale.

1. Développement intellectuel
 » Accompagner l’enfant dans ses 
apprentissages et découvertes 
dans un climat de confiance et 
d’ouverture. 

 » Proposer des outils adaptés, 
respectant son rythme et lui 
permettant d’être autonome, 
acteur dans ses apprentissages. 

 » Être là pour apprendre à 
l’enfant à gérer son temps, 
à l’organiser, afin de pouvoir 
équilibrer les moments de 
travail et de plaisir.  Susciter le 
goût et l’envie d’apprendre. 

2. Émancipation sociale
L’émancipation sociale, c’est faire 
en sorte que l’enfant se sente 
épanoui, bien dans sa peau et 

dans la société. 
 » Écouter ses besoins, lui 
apprendre à se respecter et à 
respecter les autres, à s’exprimer 
et à agir librement de manière 
critique et autonome.

 » Reconnaître l’enfant tel qu’il 
est et tel qu’il voudrait devenir, 
l’aider à trouver son chemin, à 
comprendre qu’il a une place 
à prendre dans la société et 
construire avec lui les outils 
pour y arriver.

3. Créativité et l'accès aux cultures
 » Donner à l’enfant des occa-
sions de s’exprimer en déve-
loppant divers modes d’ex-
pressions, d’appréhender le 
monde, de découvrir d’autres 
cultures, de mieux connaître 
la sienne, en s’ouvrant à ce 
qui l’entoure et en partageant 
diverses expériences.

 » L'accompagner à développer 
ses capacités à résoudre des 
problèmes, imaginer des alter-
natives, réfléchir autrement 
et librement, développer son 
imagination sans craindre les 
expériences nouvelles pour 
qu’il devienne un adulte ac-
compli potentiellement apte 
à (ré)inventer une nouvelle 
société.

École de devoirs : une école 
où on fait ses devoirs ?
Par Caroline DEMAIFFE, coordinatrice EDD COALA Wavre
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1 Voir sur notre site :  http://www.ecolesdedevoirs.be/ressources/ressource-188
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Les EDD qui le souhaitent peuvent obte-
nir un agrément de l’ONE.
Quelles seraient à tes yeux les 3 princi-
pales conditions pour qu’une EDD soit 
agréée ?
En réfléchissant à la brochure d’accom-
pagnement du secteur (EDD, Mode 
d’Emploi, l’équivalent de CDV, Mode 
d’emploi, sera diffusé début 2020), le 
Service EDD a défini 4 points - nommés 
"points cardinaux" dans la brochure - 
qui représentent l’ossature d’une EDD. 
L’objectif du chapitre est que chaque 
équipe qui souhaite lancer une EDD 
ou la faire reconnaitre, approfondisse 
d’abord le cœur d’une EDD avant de 
passer en revue tous les critères de re-
connaissance. 

Ces "points cardinaux" sont :

1. le public accueilli : l’EDD, ouverte à 
tous et à toutes, tient compte des 
caractéristiques et des besoins des 
enfants et des jeunes et vise leur dé-
veloppement global ; 

2. l’équipe pédagogique : coordinateur·trice 
et animateur·trices, permanent·es ou 
volontaires,  adoptent une posture pro-
fessionnelles avec les enfants et les jeunes 
accueillis, leurs parents, les écoles… ; 

3. le projet d’accueil : le temps d’ac-

cueil est soutenu par un projet 
construit et porté en équipe ;

4. les 4 missions : l’EDD développe des 
activités qui favorisent le dévelop-
pement intellectuel, l’émancipation 
sociale, la créativité et la participa-
tion citoyenne.

Quel-s soutien-s les EDD agréées 
peuvent-elles obtenir de l’ONE ?
Tout d’abord un soutien financier : 5.000 € 
à la reconnaissance (subvention de lan-
cement) puis une subvention annuelle. 
Tous les membres de l’équipe péda-
gogique, permanent·es et volontaires, 
peuvent également participer aux for-
mations continuées de l’offre subvention-
née par l’ONE (catalogue de formation 
3-12 ans). C’est important de la rappe-
ler car l’accès à la formation continuée 
reste un vrai enjeu pour les équipes. Le 
catalogue propose aussi des accompa-
gnements et des formations in situ. 

Ensuite un accompagnement en fonc-
tion des besoins et des possibilités. L’ac-
compagnement proposé par l’ONE est 
complémentaire à ce que proposent les 
Coordinations régionales et à la Fédéra-
tion francophone des Ecoles de Devoirs 
(FFEDD). Chaque EDD, à l’introduction 
de sa demande de reconnaissance, 
est suivie par une conseillère du Service 
EDD de l’ONE. Celle-ci visite l’EDD lors 
du traitement de la demande. Après la 
reconnaissance, les interactions varient 
en fonction de chaque cas. Cela peut-
être une visite pour faire le point sur le 
projet, rencontrer toute l’équipe sur pour 
approfondir une thématique, aiguiller 
un·e nouveau·elle coordinateur·trice, ré-
pondre à une question particulière, … De 
manière générale, les EDD connaissent 
leur conseillère et n’hésitent pas à nous 

contacter. Nous organisons également 
des rencontres dans chaque province, 
en septembre pour l’instant, et travaillons 
sur des outils comme la brochure EDD, 
Mode d’emploi. Les 5 conseillères du 
Service EDD suivent un peu plus de 360 
EDD reconnues dans toute la Fédération 
Wallonie-Bruxelles.
 
Le financement des EDD, notamment au 
niveau de l’encadrement, est multiple.
Avez-vous des statistiques sur les types de 
financement trouvés par les EDD pour as-
surer un encadrement de qualité ?
Tous les 3 ans, l’Observatoire de l’Enfance, 
de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse 
(OEJAJ) réalise un Etat des lieux des Ecoles 
de Devoirs. Les enjeux liés au finance-
ment du secteur et au morcellement 
des subventions y sont analysés. L’Etat de 
lieux 2014-2017 est cours de finalisation 
(prochainement disponible sur le site de 
l’OEJAJ). Il liste notamment les sources de 
financement déclarées par les EDD et 
l’accès à des Aides à l’Emploi. Depuis la 
première récolte de données (2008), les 
constats sont identiques : 

1. le manque de moyens matériels et 
humains freinent le fonctionnement 
des Ecoles de Devoirs ; 

2. les montages complexes (polysub-
ventionnement) engendrent une 
surcharge administrative et une incer-
titude quasi-permanente quant au 
budget. 

Cela se traduit donc, pour les EDD, par : 
être reconnue et subventionnée par 
l’ONE, obtenir ou préserver des Aides à 
l’Emploi (APE, ACS,…), être soutenue par 
la Cohésion sociale (principalement en 
Région Bruxelles-Capitales), par le Pouvoir 
local (Commune ou CPAS), répondre à 
des appels à projets (tous les niveaux de 
pouvoir), solliciter des financements pri-
vés,…

Quel regard a l’ONE sur cette complexité ? 

EDD, secteur financé ?
Interview de Viên HO, responsable du Secteur EDD au sein de l’équipe ATL de l’ONE.

Pour l’ONE, la qualité d’accueil et le 
bien-être des enfants, et donc des 
professionnel·les, priment. L’ONE plaide en 
conséquence pour une augmentation 
des moyens d’action des EDD. Cela est 
repris dans son Mémorandum 2019. Une 
Ecole de Devoirs, c’est surtout un modèle 
tout à fait original d’accueil des enfants. Il 
n’y a pas d’équivalent dans d’autres pays. 
Une EDD, c’est de l’Accueil Temps Libre, 
de l’Accompagnement à la scolarité, de 
la Cohésion sociale, de la Lutte contre le 
décrochage scolaire,… L’ONE vise éga-
lement une meilleure reconnaissance 
de l’apport des EDD, notamment par 
les autres pouvoirs subsidiant. En Région 
Bruxelles-Capitale, la Cohésion sociale 
compte parmi ses priorités l’ "Accompa-
gnement à la scolarité et à la citoyen-
neté" et son Décret reprend les 4 missions 
des Ecoles de Devoirs. C’est un levier for-
midable pour un travail entre institutions 
en vue de faciliter la vie des EDD. On es-
père qu’une dynamique proche avec la 
Région wallonne puisse voir le jour.
 
L’ONE a 100 ans. Comment se profile 
les ambitions de l’ONE spécifiquement 
pour le secteur EDD dans les 10 années 
à venir ?
Je pourrai vous répondre avec plaisir 
dans un prochain ChoCOALA-gom. A 
partir de l’année prochaine, l’ONE doit 
discuter avec le Gouvernement d’un 
prochain Contrat de gestion, c’est-à dire 
nos objectifs (pour 5 ans). Une réflexion 
est en cours. Pour les EDD, la vision de 
l’ONE se nourrira également des apports 
de la Commission transversale ATL (Com-
mission qui doit notamment revoir les Dé-
cret EDD, CDV et AES pour une meilleure 
cohérence) qui devrait démarrer ses tra-
vaux prochainement.
 
Les liens entre les écoles et les EDD où 
les enfants vivent l’animation ne sont pas 
toujours aisés. 

Quelles pistes donnerais-tu aux uns et 
aux autres pour améliorer la situation ?

La continuité éducative entre les diffé-
rentes sphères de vie de l’enfant et du 
jeune – famille, école, EDD – passe par 
une compréhension et une connais-
sance des acteur·trices entre-elles·eux. 

Cela demande du temps. Bien sou-
vent, l’EDD et son·sa coordinateur·trice 
doivent créer des ouvertures face au 
manque de temps et à la méconnais-
sance ou à la méfiance entre les dif-
férentes parties… Et le nom Ecole de 
Devoirs ne facilite pas la compréhension 
des missions… Chacun·e est concerné. 
Je ne pense pas qu’aux acteur·trices 
de terrain mais également au Gouver-
nement en disant cela,  le Décret EDD 
donne une piste qui n’est pas encore 
concrétisée : "le Gouvernement élabore 
un modèle, non contraignant, de proto-
cole de collaboration entre les Écoles de 
Devoirs et les établissements scolaires". 

Au niveau d’une EDD, c’est d’abord 
prendre le temps de réfléchir à sa colla-
boration avec les écoles : quels types de 
contacts souhaitons-nous ? Quel inves-
tissement cela représente ? Que sait-on 
des écoles ? Que savent-elles de nous ? 
Quels sont nos points d’entrée ? Com-
ment informer les enseignant·es ? La 

confrontation de points de vue différents, 
sur la questions des devoirs par exemple, 
ne sera constructive et dans l’intérêt 
de l’enfant, que si les acteur·trices sont 
dans un échange. Cela peut dépasser 
l’EDD, les missions, rôles et responsabili-
tés des EDD et des écoles peuvent être 
travaillée en Commission communale 
de l’accueil (CCA) et faire l’objet d’un 
document à diffuser.
 
Les EDD font partie de l’ATL. Quel (der-
nier) message aurais-tu envie de com-
muniquer aux enfants ? aux anima-
teurs ? aux parents ?
En cette année des 30 ans de la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant 
(CIDE), j’aimerais revenir sur une des 
missions des EDD qui est également un 
article de la CIDE : le droit à la participa-
tion. Garantir le respect de ce droit, au 
quotidien, c’est pour nous, adultes, par-
tager une part de notre pouvoir. 

Et je citerais Greta Thunberg pour 
conclure : "J’ai appris qu’on n’est jamais 
trop petit pour faire une différence. Et si 
quelques enfants peuvent faire la une 
des journaux du monde entier rien qu’en 
ne fréquentant pas l’école, imaginez ce 
que nous pourrions tous faire ensemble si 
nous le voulions vraiment."
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Cadeau de départ de Clarice, après 5 
années passées à l'EDD Coala de Wavre : 
un petit mot doux sur un gros bocal de bon-
bons pour chaque membre de l'équipe... 
C'est qu'elle nous connait bien la Clacla !
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